
 

 

 
 

 
 
 
 

Chères et chers collègues, 
 
Le bureau de l’UNION a le plaisir de vous informer 
qu’en date du 13 juin dernier l’UNION, par le biais 
d’un recours de droit administratif déposé par Mar-
zia Fiastri, ex-membre du bureau de l’UNION, a ob-
tenu la reconnaissance que l’absence d’annuité 
en 2016 était illégale.  

Dans les faits, le ping-pong législatif ayant eu lieu 
entre fin 2015 et début 2016 a conduit au final à 
l’abrogation de la loi ayant supprimé l’annuité et 
donc à la nécessité juridique de la verser !  

Une loi ne pouvant pas avoir d’effet rétroactif sauf 
exception, l’annuité 2016 est donc due dès le 23 
mars 2016. 

Dès lors, nous pouvons nous attendre à recevoir un 
rattrapage d’annuité, sauf si le Conseil d’Etat, dans 
un sursaut désespéré, décide de recourir auprès du 
Tribunal fédéral. 

Par ailleurs, nous tenons à remercier le CARTEL 
d’avoir soutenu cette action.  
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